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1. RAPPELS RÉGLEMENTAIRES ET CONTEXTE DE LA 
DEMANDE COMPLÉMENTAIRE DE DÉFRICHEMENT 

1.1. Rappels réglementaires 

Le défrichement est défini par l’article L.341-1 du Code forestier. Les références citées ci-après correspondent à celles du 
Nouveau Code forestier suite à l’ordonnance n°2012-92 du 26 janvier 2012 reprenant la partie législative du Code forestier. 

L’opération de défrichement est définie par les termes suivants : 

« Est un défrichement toute opération volontaire ayant pour effet de détruire l'état boisé d'un terrain et de mettre fin à sa 
destination forestière. 

Est également un défrichement toute opération volontaire entraînant indirectement et à terme les mêmes conséquences, sauf 
si elle est entreprise en application d'une servitude d'utilité publique.  

La destruction accidentelle ou volontaire du boisement ne fait pas disparaître la destination forestière du terrain, qui reste 
soumis aux dispositions du présent titre. » 

 

Selon l’article L.341-3 du Code forestier, un défrichement nécessite une autorisation administrative préalable. 

 

L’Article L.342-1 du Nouveau Code forestier précise les cas pour lesquels l’autorisation de défrichement n’est pas requise : 

« 1° Dans les bois et forêts de superficie inférieure à un seuil compris entre 0,5 et 4 hectares, fixé par département ou partie 
de département par le représentant de l'Etat, sauf s'ils font partie d'un autre bois dont la superficie, ajoutée à la leur, atteint ou 
dépasse ce seuil ; 

2° Dans les parcs ou jardins clos et attenants à une habitation principale, lorsque l'étendue close est inférieure à 10 hectares. 
[…] ; 

3° Dans les zones définies en application du 1° de l'article L. 126-1 du Code rural et de la pêche maritime dans lesquelles la 
reconstitution des boisements après coupe rase est interdite ou réglementée, ou ayant pour but une mise en valeur agricole et 
pastorale de bois situés dans une zone agricole définie en application de l'article L. 123-21 du même Code ; 

4° Dans les jeunes bois de moins de trente ans sauf s'ils ont été conservés à titre de réserves boisées ou plantés à titre de 
compensation en application de l'article L. 341-6 ou bien exécutés dans le cadre de la restauration des terrains en montagne 
ou de la protection des dunes. » 

 

Le principe selon lequel tout défrichement nécessite une autorisation s'impose tant aux particuliers (article L.341-3 du Code 
forestier) qu'aux collectivités locales et à certaines personnes morales telles que les régions, les départements et les 
établissements public, etc. (article L.214-13 du Code forestier). 

 

L’Article R.341-1 du Code forestier spécifie la constitution du dossier de demande d’autorisation de défrichement. 

Ces éléments sont repris par le formulaire officiel CERFA N° 13632*06. Ce formulaire, renseigné et signé par le 
Président de la CAESM (Espace Sud Martinique), constitue donc une des pièces du présent dossier. 

 

 

 

 

 

1.2. Contexte de la demande 

La Communauté d’Agglomération de l’Espace Sud de la Martinique (CAESM) souhaite aménager une zone d’activités 
économique (ZAE) sur la commune de Rivière Salée, à l’intersection de la RN5 et de la RD7, nommée ZAE de Maupeou. 

La future zone d’activités de MAUPEOU s’organisera comme suit : 

- Au sud, 18 lots de tailles modérées accueilleront des petites et moyennes entreprises, pour une surface cessible 
globale de 37 912 m², 

- La grande parcelle au Nord accueillera le futur siège social de la Communauté d’Agglomération de l’Espace Sud.  

 

Cet aménagement sera accessible depuis un giratoire aménagé par la CTM (Collectivité Territoriale Martinique) depuis la 
RD7. Chaque lot sera ensuite accessible par la voie de desserte de la ZAE. 

 

Cette démarche, déjà engagée depuis 2011, a fait l’objet d’un arrêté préfectoral d’autorisation de défrichement en date 
du 23 juillet 2013 (arrêté n°2013204-0024).  

 

Toutefois, une demande de défrichement complémentaire est nécessaire sur une emprise réduite de 0,064 ha pour 
permettre l’implantation du parking du siège de la CAESM sur la parcelle n°000 N341, la CAESM étant propriétaire de 
cette parcelle. Cette demande de défrichement complémentaire constitue l’objet du présent dossier. 

 

Le projet étant d’autre part soumis à autorisation au titre de la loi sur l’eau, une procédure d’autorisation unique 
environnementale est engagée. L’instruction de la demande d’autorisation de défrichement est donc réalisée dans le 
cadre cette procédure d’autorisation unique. 

 



COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE L’ESPACE SUD DE LA MARTINIQUE  ZAE MAUPEOU  

   

EGIS DEMANDE D’AUTORISATION DE DEFRICHEMENT  Pages 5/11   

 

2. PIÈCES DU DOSSIER 

2.1. Le formulaire CERFA 

 

Est consultable en page ci-après le formulaire CERFA N° 13632*06. 

  



Cerfa n° : 13632*04 Date de mise à jour : Janvier 2015 Page 1 / 3 

(1) Dans ce cas, ne pas omettre de joindre les pièces justifiant de l’accord exprès du propriétaire. 
(2) Joindre l’acte autorisant le représentant qualifié de la personne morale à déposer la demande ou démontrant sa qualité à bénéficier de 

l’expropriation pour cause d’utilité publique 
(3) Joindre échéancier prévisionnel des travaux de défrichement. 

N° 13632*04 

  
DEMANDE 

  
D ’ AUTORISATION 

  
DE 

  
DÉFRICHEMENT 

Articles L.341-3, R.341-3 et suivants du code forestier 

Avant de remplir cette demande, veuillez lire attentivement la notice d’information. 
Veuillez transmettre l’original de la demande à la Direction départementale des territoires et de la mer du département dans 

lequel se situe le défrichement ou à la Direction de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Foret (DAAF) pour les DOM, en 
recommandé avec avis de réception ou par messagerie électronique ou le déposer contre récépissé à la DDTM ou à la DAAF. 

Veuillez en conserver un exemplaire. 

 N° SIRET     : |2|4|9|7|2|0|0|5|3|0|0|0|1|9|  ou   N° PACAGE   : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|     ou

 N° NUMAGRIT   :   |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| ou    Aucun numéro attribué  

(attribué par le ministère chargé de l'agriculture pour les usagers n'ayant pas de N° SIRET) 

Nom et prénom du demandeur      : 

Eugène LARCHER 

Civilité     :  Madame    X Monsieur    Qualité :  
PRESI

PRESIDENT CAESM 

Particulier, propriétaire du terrain, demandeur mandaté par le propriétaire du terrain pour déposer cette demande (1), représentant des personnes morales 
propriétaires du terrain ou bénéficiant de son expropriation (2), exploitant susceptible de bénéficier d’une autorisation de carrière (3), collectivité,...

Raison sociale pour les personnes morales :  Communauté d’Agglomération de l’Espace Sud Martinique 

 Nom du représentant légal   :   LARCHER 

 Prénom du représentant légal : Eugène 

  Nom, Prénom du responsable de projet (si différent)   :   Franck MONLOUIS-FELICITE 

 Adresse   :   Lotissement les Frangipaniers 
                                                           
Code postal   :  |9|7|2|2|8|   Commune   :   SAINTE-LUCE 

T éléphone       : |0|5|9|6|6|2|5|3|5|3| ; |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|  
                                      Fixe              Mobile

  Mél   :   eugene.larcher@espacesud.fr 

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

COORDONNÉES  DU DEMANDEUR 

POUR LES PERSONNES MORALES OU LES INDIVISIONS   

Cerfa 

Vo

n° : 13632*04

RIVIERE–SAL

oierie du sièg

4 

LEE  

       

ge de la CAE

MAUPEOU 

 0  

ESM   

Date de mi

  

 3 

ise à jour : Ja

    N           

 

anvier 2015 

341 6

    68   

6.0693               0.0368   

Pag

        AUE

ge 2 / 3 

 



Cerfa 

X 

n° : 13632*04

2  6      0

4 

0  3     2   0   1   8      

Eugène LA

Date de mi

ARCHER 

ise à jour : Jaanvier 2015 Pag

X

X

X

X

ge 3 / 3 
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2.2. Les plans  

 

Sont joints au formulaire CERFA les plans suivants : 

 

- Plan de situation générale au 1 / 25 000°, sur extrait IGN 

- Plan de délimitation des emprises à défricher sur extrait cadastral au 1/2000° 

- Plan de délimitation des emprises à défricher sur fond ortho photo avec référencement cadastral au 1/2000° 

- Plan de délimitation des emprises à défricher sur extrait du plan d’aménagement 
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3. ANNEXES 

3.1.  Délibération de la CAESM sur le projet d’aménagement 

 

Est consultable ci-après la délibération de la CAESM relative au projet d’aménagement de la zone d’activités de Maupeou et 
autorisant le Président de la CAESM à poursuivre les études. 
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3.2. Relevé de propriété du terrain objet de la demande de défrichement 

 

Relevé de propriété cadastral 
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3.3. Arrêté préfectoral de défrichement de 2013 

 

Arrêté préfectoral d’autorisation de défrichement en date du 23 juillet 2013 
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